
TOUS SUR NOTRE 31
POUR LE RETRAIT DE LA LOI TRAVAIL

LE 31 MARS, PUBLIC, PRIVE, SOYONS TOUTES ET TOUS DANS LA RUE POUR
ENDIGUER LES REGRESSIONS SOCIALES

LOI TRAVAIL, PPCR, ASR (1), LOI DEONTOLOGIE, FLEXIBILITE, MOBILITE,
PRECARITE : NOUS SOMMES TOUS CONCERNES

LE CODE DU TRAVAIL ET LE STATUT DES FONCTIONNAIRES SONT LES
DEUX FONDEMENTS QUI GARANTISSENT LA PROTECTION DES

SALARIES MAIS EGALEMENT DES CITOYENS,
 TOUCHER A L'UN, C'EST AFFAIBLIR L'AUTRE

LES MODIFICATIONS PROPOSEES SUITE AUX MOBILISATIONS DE LA
JEUNESSE ET DU MONDE DU TRAVAIL NE CHANGENT PAS LA NATURE

DE LA LOI TRAVAIL : NON AU RETOUR VERS LE 19EME SIECLE,
RETRAIT DE LA LOI !

APRES S'ETRE ASSIS SUR LA REPRESENTATIVITE DES
ORGANISATIONS SYNDICALES, LE GOUVERNEMENT PASSE EN

FORCE POUR IMPOSER LA MOBILITE ET LA PAUPERISATION DANS
LA FONCTION PUBLIQUE. L'AUMONE OCTROYEE LA SEMAINE

DERNIERE N'Y CHANGE RIEN : RETRAIT DE PPCR

MOBILISONS NOUS MASSIVEMENT LE 31 MARS POUR:

LE RETRAIT DE LA LOI EL KHOMRI ET DE PPCR
LE REFUS DE LA PRECARITE GENERALISEE

L'AUGMENTATION DE NOTRE POUVOIR D'ACHAT

TOUTES ET TOUS AU
RASSEMBLEMENT A 10H 
AUX ALLEES DE L'OULLE

(1)   PPCR     : Parcours Professionnels Carrière Rémunérations  
    ASR     :Adaptation des Structures au Réseau  


